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Ecogramme Alpes intermédiaires du Nord (région 2) étages collinéen, ainsi que submontagnard 
et montagnard inférieur (région 2a)

10a Hêtraie à Pulmonaire avec Mélitte   
(Xéro)mull, xéromull calcique; 
rendzine, parf. brunifiée

12e Hêtraie à Dentaire avec Laiche 
blanche       
(Xéro)mull, (xéro)mull calcique; rendzine

9a Hêtraie à Pulmonaire typique
Mull (calcique); (para)rendzine, parf. 
brunifiée

12a Hêtraie à Dentaire typique
Mull (calcique); rendzine, 
parf brunifiée

8a Hêtraie à Millet 
typique 
Mull; sol brun (lessivé)

7a 
Hêtraie à Aspérule typique
Mull; sol brun (lessivé) 

68  Pineraie à Callune
Xéromoder et xéromor; 
ranker, sol brut rocheux (podzol)

3 Hêtraie à Luzule 
blanc-de-neige 
typique
(Xéro)moder; 
sol brun

65 Pineraie à Bruyère 
Xéromull calcique, 
xéromoder, parf. érodé; 
(para)rendzine, sol brut 
rocheux

14
Hêtraie à Laiche 
typique
(Xéro)mull calcique; 
rendzine

65* Pineraie à 
Bugrane 
Xéromoder calcique,
 parf. érodé; 
(para)rendzine, sol brut 
rocheux

Répartition altitudinale:
Env. 500 à 1200 m d’altitude.
Station:
Sec, moyennement fertile.
Peuplement:
Riche en hêtres aux étages submontagnard et monta-
gnard inférieur de la région 2a.
Rajeunissement:
Le rajeunissement peut s’étendre de façon continue.
Types de stations avec éventail d’essences particulier: 
Stations très sèches: chênaies et pineraies  (38S, 40*, 41*, 
65, 65*, 68).
Stations mouillées, riches en bases: 
Forêts du feuillus sans le hêtre (30).
Hauteur max. du peuplement:
7 7a, 8a: 30 à 40 m; 12a: 30 à 35 m; 
9a: 25 à 35 m; 4: 25 à 30 m; 30: 20 à 30 m; 10a: 18 à 28 m; 
12e: 18 à 25 m; 3, 14, 15: 15 à 25 m; 40*, 41*: 10 à 15(20) m; 
65: 10 à 20 m; 68: 10 à 18 m; 65*: 7 à 15 m, 38S: 5 à 12 m

4 Hêtraie à Luzule 
blanc de neige riche en 
fougères
Mull, moder; sol brun, 
sol brut rocheux

15 Hêtraie à Laiche 
avec Laiche des 
montagnes
Xéromull, xéromoder; 
rendzine, régosol, 
parf. brunifié

Stations forestières particulières: 48
Espèces indicatrices:
Espèces pouvant croître à l’étage montagnard 
inférieur, mais qui font généralement défaut à 
l’étage montagnard supérieur:
Erable champêtre (Acer campestre)
Gouet (Arum maculatum)
Clématite blanche (Clematis vitalba)
Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea)
Troène vulgaire (Ligustrum vulgare)
Pulmonaire sombre (Pulmonaria obscura)
Germandrée petit chêne  (Teucrium chamaedrys)
Viorne lantane (Viburnum lantana)
Dompte-venin officinal (Vincetoxicum hirundinaria)

30 Frênaie à Merisier à grappes
anmoor; gley

40*Chênaie à Germandrée
xéromull; rendzine, régosol

38S Chênaie à Saponaire
xéromull; rendzine

41* Chênaie à Luzule
xéromoder; sol brun acide
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